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DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

N" D_68_2023 (Direction Générale des Services)

L'an deux mil vingt-trois, le 03 juillet à 19 heures 00, les membres composant le
Conseil Municipal de Montereau se sont réunis en Mairie de Montereau sur la
convocation en date du 27 juin deux mil vingt-trois et sous la présidence de
Monsieur James CHERON, Maire.

Présents : M. CHERON, Maire, M. DERVILLEZ, Mme BOURGEAIS-ELABIDI, M.
ASFAUX, Mme CHOISY, M. REGUIG, Mme CORNEILLAN. M. STUTZ, Mme
MAIROT, Mme IVAKHOFF, M. BELEK, M. ESPARRAGA, Adjoints au Maire,
Mme CAMACHO, M. DOURET, M. FELLAH, Mme GAGÉ, M. LEMOINE, Mme
MEUNIER, Mme SAINTE ROSE, Mme SONI MAZOUZI, M, POUVESLE, M.
ALBOUY, M. ANKAOUA, Mme DA FONSECA, M. JÉGO, Mme PINTO JANEIRO,
Mme ZAIDI, Conseillers Municipaux.

Absents représentés : Mme ADANUR représentée par Mme IVAKHOFF, Mme IN
représentée par M. BELEK, Mme LACHEMI représentée par M. REGUIG, M.
MALONGA représenté par Mme CORNEILLAN, M. MEBARKI représenté par
Mme CHOISY, M. MONIER représenté par M. ESPARRAGA, M. DEYDIER
représenté par M. ALBOUY, M. LOMBARD représenté par M. CHERON.

Secrétaire de séance : Mme CAMACHO

Conformément aux dispositions de l'article L.2121-8 du Code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT), le règlement intérieur du Conseil Municipal a
été adopté par délibération du conseil municipal du 30 septembre 2020.

Certains articles doivent faire l'objet d'une actualisation et tenir compte de la mise
en application de la réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de
conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements,
notamment pour les articles 24, 26 et 27 du règlement intérieur adopté le 30
septembre 2020.

Vu l'avis favorable de la 1®'® commission en date du 27 juin 2023.

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, DECIDE à l'UNANINIITE :

> D'APPROUVER la version modifiée du règlement intérieur du Conseil
Municipal annexée à la présente délibération ;

> D'AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à
l'exécution de la présente délibération
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